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Préambule 

Le Plan Local d’urbanisme peut comporter des orientations d’aménagement, qui viennent préciser sur certains secteurs 
de la commune à aménager, des principes d’aménagement afin d’orienter le développement futur. 

 

Article L151-6  
Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et 

de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. 
En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement et de programmation d'un plan 

local d'urbanisme élaboré par un établissement public de coopération intercommunale comprennent les dispositions 
relatives à l'équipement commercial et artisanal mentionnées aux articles L. 141-16 et L. 141-17. 

 
Article L151-7  
Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment : 
1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités 

écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement 
urbain et assurer le développement de la commune ; 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de 
construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ; 

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des 
équipements correspondants ; 

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ; 
5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces 

publics ; 
6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à 

proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. 

 

Ces orientations prévoient une cohérence avec le Projet d’Aménagement et de Développement Durables et les actions et 
opérations d’aménagement à mettre en œuvre. 

Les opérations de construction ou d’aménagement de ces secteurs devront être compatibles avec les orientations 
d’aménagement, c'est-à-dire qu’elles doivent en respecter l’esprit. 

Les orientations d’aménagement permettent à la commune de Doncourt-Lès-Longuyon de préciser : 

 les conditions d’aménagement sur le secteur de projet le long de la rue des Moissonneurs : 
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OAP n°1 – OAP habitat – Rue des Moissonneurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grands principes d’aménagement - Respect du site et des usagers 

 

- Particularité et usages 

Le choix d’urbaniser ce site repose sur la nécessité de sécuriser les déplacements piétonniers, de 
recevoir de manière structurée des commerces ambulants et de renforcer les espaces de convivialité. 

Le site est constitué en partie sud de terres cultivées et en partie nord de vergers. 

Il présente la particularité : 

 de représenter une dent creuse entre le cœur de village à l’ouest et une extension réalisée au coup par 

coup le long de la voir à l’est. 

 d’être à proximité d’une ferme agricole grevée d’une zone non constructible liée à un périmètre de 

réciprocité  

 
 

- Sécurisation et réduction de la vitesse le long de la RD18A – rue des Moissonneurs 

La traversée de Doncourt-Lès-Longuyon est séquencée. Environ 1 km sépare Doncourt-Cités des premières 
constructions du village. La commune souhaite dans ses objectifs d’aménagement de pouvoir sécuriser les 
déplacements piétonniers voire mode doux sur cette distance. Il n’en est pas moins important que la situation 
urbaine de coupure « verte » entre le secteur d’extension et le cœur de village entraine une insécurité liée à la 
reprise de vitesse des véhicules. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Doncourt-Cité 

Extension au  

Coup par coup 

Cœur du village 

Secteur d’étude 
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Afin de réduire la vitesse et de protéger les usagers, des aménagements devront être proposés le long de la RD 
en association avec les services du conseil Départemental.  
Dans un premier temps les constructions de part et d’autre vont exprimer clairement que la voie est urbaine mais 
cela doit être renforcé et complété par d’autres mesures : 
 
Sur l’espace public : 

o végétales : Un dispositif végétal sera mis en place pour accentuer une impression de rétrécissement de 
la voie et créer un inconfort pour le conducteur qui tendra encore à ralentir. Il sera planté entre la voie 
de circulation automobile et le cheminement piétonnier  

o traitement de sol : Un traitement de sol spécifique pourra être mis en œuvre favorisant la priorité aux 
piétons. 
 

Sur l’espace privé 
o La continuité de l’aménagement piétonnier sécurisé devra être réalisé le long de la RD, côté sud, en 

recul d’au moins un mètre par rapport à l’emprise publique et d’une largeur de 2m minimum. 
o Le long de la RD, des accès individuels directs seront prévus pour accéder aux différentes constructions 

comme cela existe déjà plus en amont sur la voie.  
o Un front bâti devra être créé sur la RD permettant de resserrer l’espace et de qualifier la voie comme 

une voie urbaine interne au village (les façades sur rue ne devront pas être implantées de manière trop 
éloignée de la voie et devront se situer dans une bande définie au règlement) 
 

 
Par ailleurs, l’aménagement doit permettre d’assurer les conditions de circulation des engins agricoles et d’accès 
aux parcelles agricoles. Notons, qu’actuellement, les terrains agricoles au sud de l’aménagement sont 
directement accessibles par l’exploitation agricole existante. 

 
 

 

- Contexte, rapport de voisinage et patrimoine paysager 

• Le secteur vient compléter l’urbanisation par densification d’une dent creuse s’étalant sur une distance 

d’environ 100 mètres. 

Une seule construction pourrait être impactée en termes de voisinage, il n’est pas prévu de dispositions 

particulières. 
 

• Pour assurer un contexte environnemental et paysager du site, les arbres existants seront dans la 

mesure du possible préservés. Pour chaque arbre supprimé, un nouvel arbre sera replanté en 

compensation. 
 

• Pour protéger les riverains de parcelles cultivées lors d’épandages de produits phytosanitaires, une 

transition végétale composée d’une haie d’essences variées sera imposée avec les terres agricoles 

cultivées. Par ailleurs une bande inconstructible de 5 mètres devra être respectée par rapport à la limite 

des terres traitées.  
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Quelques CONSEILS pour la plantation des haies 
  

Extrait de la brochure de la LPO « arbres et arbustes pour les oiseaux » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple de haies qu’il est possible de planter 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Un programme en adéquation avec les besoins de la commune  

 

- Densité et nombre de logements  

La densité minimale de l’opération sera de 15 logt/ha conformément aux prescriptions SCOT. Cette densité sera 
calculée globalement sur l’ensemble de l’opération. 

 
- Planification 

L’opération est divisée en 2 tranches. La partie sud devrait être réalisée dans un premier temps puis ce sera la 
partie nord qui sera urbanisée. 

 

Respect de l’environnement et des ressources 

 
- Energie 

o Privilégier une architecture bioclimatique réduisant la consommation énergétique 

Les constructions pourront avoir des règles d’implantation différente selon la situation au nord ou au sud de la 
voie d’accès  
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- Gestion alternative des eaux pluviales 

Une gestion des eaux pluviales devra être mise en œuvre, privilégiant les systèmes de rétention et d’infiltration 
sur chaque parcelle. A ce titre, les permis de construire devront respecter les coefficients de biotope prescrit dans 
le règlement. 
La récupération des eaux pluviales pour un usage domestique pourra être prévue dès la construction en 
traitement individuel ou collectif. 
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Schéma de principe 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


